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 

Conférence des Parties 
Vingt-deuxième session 

Marrakech, 7-18 novembre 2016 

Point 20 b) de l’ordre du jour 

Conclusion des travaux de la session 

Clôture de la session 

Conférence des Parties agissant comme réunion 

des Parties au Protocole de Kyoto 
Douzième session 

Marrakech, 7-18 novembre 2016 

Point 16 b) de l’ordre du jour 

Conclusion des travaux de la session 

Clôture de la session 

Conférence des Parties agissant comme réunion 

des Parties à l’Accord de Paris 
Première session 

Marrakech, 15-18 novembre 2016 

Point 6 b) de l’ordre du jour 

Conclusion des travaux de la session 

Clôture de la session 

  Remerciements au Gouvernement du Royaume du Maroc 
et aux habitants de Marrakech 

  Projet de résolution soumis par les Fidji  

La Conférence des Parties, la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

Parties au Protocole de Kyoto et la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

Parties à l’Accord de Paris, 

Réunies à Marrakech du 7 au 18 novembre 2016 à l’invitation du Gouvernement du 

Royaume du Maroc, 

1. Expriment leur profonde gratitude au Gouvernement du Royaume du Maroc 

pour leur avoir permis de tenir à Marrakech la vingt-deuxième session de la Conférence des 

Parties, la douzième session de la Conférence des Parties agissant comme réunion des 

 Nations Unies 

FCCC/CP/2016/L.8/Rev.1−FCCC/KP/CMP/2016/L.5/Rev.1− 

FCCC/PA/CMA/2016/L.1/Rev.1 
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Parties au Protocole de Kyoto et la première session de la Conférence des Parties agissant 

comme réunion des Parties à l’Accord de Paris ; 

2. Prient le Gouvernement du Royaume du Maroc de remercier, de la part de la 

Conférence des Parties, de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties au 

Protocole de Kyoto et de la Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à 

l’Accord de Paris, la ville de Marrakech et ses habitants de leur hospitalité et de l’accueil 

chaleureux qu’ils ont réservés aux participants. 

    


